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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Décret du 5 septembre 2013 autorisant pour une nouvelle période de cinq années la Société
d’aménagement foncier et d’établissement rural de Lorraine à exercer le droit de préemption
et à bénéficier de l’offre amiable avant adjudication volontaire

NOR : AGRT1318370D

Publics concernés : la Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) de Lorraine ;
notaires ; propriétaires de biens immobiliers à utilisation ou vocation agricole situés dans les départements de
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges ; acquéreurs potentiels de ces mêmes biens.

Objet : SAFER de Lorraine ; droit de préemption.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret autorise la SAFER de Lorraine, agréée en qualité de société d’aménagement foncier et
d’établissement rural par les arrêtés du 30 mai 1962 et du 29 avril 2002, à exercer le droit de préemption
prévu par les dispositions des articles L. 143-1 à L. 143-15 du code rural et de la pêche maritime dans les
départements de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges, pour une période de
cinq années. L’article 2 du décret fixe la superficie minimale des parcelles susceptibles d’être préemptées et
précise les biens pour lesquels aucune surface minimale n’est imposée. L’article 3 impose aux propriétaires
qui souhaitent vendre par adjudication volontaire des biens de les offrir à la SAFER deux mois au moins avant
la date prévue pour la vente, dans les conditions définies par l’article L. 143-12 du code rural et de la pêche
maritime.

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt,

Vu le code civil ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 143-1 et suivants et R. 143-1 et

suivants ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le décret no 85-1001 du 20 septembre 1985 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de

massif pour le massif vosgien ;
Vu le décret du 26 août 2008 autorisant pour une période de cinq années la Société d’aménagement foncier

et d’établissement rural de Lorraine à exercer le droit de préemption et à bénéficier de l’offre amiable avant
adjudication volontaire ;

Vu les propositions des préfets des départements de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des
Vosges,

Décrète :

Art. 1er. − La Société d’aménagement foncier et d’établissement rural de Lorraine est autorisée, pour une
période de cinq années, à exercer le droit de préemption sur les biens, terrains, bâtiments et droits entrant dans
le champ d’application de l’article L. 143-1 susvisé dans les départements de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse,
de la Moselle et des Vosges.

La Société d’aménagement foncier et d’établissement rural ne peut exercer son droit de préemption que si les
droits de préemption prévus aux articles L. 142-3, L. 211-1 et L. 212-2 du code de l’urbanisme n’ont pas été
exercés par leurs titulaires.

Art. 2. − La superficie minimale à laquelle le droit de préemption de la Société d’aménagement foncier et
d’établissement rural de Lorraine est susceptible de s’appliquer dans les départements de Meurthe-et-Moselle,
de la Meuse, de la Moselle et des Vosges est fixée à 25 ares.
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Cette superficie est fixée à 10 ares dans le massif vosgien tel qu’il est défini par le décret du
20 septembre 1985 susvisé ainsi que dans les communes non encore remembrées des départements de Meurthe-
et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges.

Aucune superficie minimale n’est imposée :

I. – Dans les zones viticoles des communes énumérées ci-après où sont produits des vins bénéficiant d’une
appellation d’origine protégée :

Département de Meurthe-et-Moselle

Lucey, Bruley, Pagney-derrière-Barine, Domgermain, Charmes-la-Côte, Mont-le-Vignoble, Blénod-lès-Toul,
Bulligny.

Département de la Meuse

Châtillon-sous-les-Côtes, Watronville, Ronveaux, Haudiomont, Bonzée, Trésauvaux, Combres-sous-les-Côtes,
Herbeuville, Hanonville-sous-les-Côtes, Thillot, Saint-Maurice-sous-les-Côtes, Vigneules-lès-Hattonchel,
Heudicourt-sous-les-Côtes, Nonsard-Lamarche, Buxières-sous-les-Côtes, Varnéville, Loupmont, Montsec,
Apremont-la-Forêt, Girauvoisin, Géville et Frémeréville-sous-les-Côtes.

Département de la Moselle

Ancy-sur-Moselle, Châtel-Saint-Germain, Contz-les-Bains, Dornot, Fey, Haute-Kontz, Jussy, Laquenexy,
Lessy, Lorry-lès-Mardigny, Marange-Silvange, Marieulles-sur-Vezon, Novéant-sur-Moselle, Plappeville, Scy-
Chazelles, Sierck-les-Bains, Sainte-Ruffine, Vaux, Vic-sur-Seille.

Département des Vosges

La Neuveville-sous-Montfort, Hareville-sous-Montfort, Remoncourt, Domjulien, They-sous-Montfort, Parey-
sous-Montfort, Mandres-sur-Vair, Norroy-sur-Vair, Saint-Remimont (secteur de Montfort), Châtillon-sur-Saône,
Grignoncourt, Lironcourt, Les Thons (secteur de Châtillon-sur-Saône), Charmes, Vincey, Rugney, Floremont,
Savigny, Mirecourt, Villers, Avillers, Poussay, Puzieux, Mazirot, Gugney-aux-Aulx, Bettegney-Saint-Brice,
Dompaire, Hennecourt, Bocquegney, Circourt, Derbamont, Bouzemont (secteur de Charmes, Dompaire,
Mirecourt).

II. – Pour les biens :
– classés par un plan local d’urbanisme en zone agricole ou en zone naturelle et forestière ;
– classés par un plan d’occupation des sols en zone de richesses naturelles ou en zone à protéger en raison

de l’existence de risques ou de nuisances ou en raison de la qualité des sites ;
– situés dans les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L. 112-2 du code rural et de

la pêche maritime ;
– inclus dans un périmètre délimité en application de l’article L. 143-1 du code de l’urbanisme ;
– situés dans les secteurs des cartes communales délimités dans les conditions prévues à l’article L. 124-2 du

code de l’urbanisme où les constructions ne sont pas admises ;
– situés dans les périmètres d’opérations d’aménagement foncier rural entre les dates d’ouverture et de

clôture des opérations fixées conformément aux articles L. 121-14 et L. 121-21 du code rural et de la
pêche maritime ;

– dont le propriétaire est fondé à réclamer, en application de l’article 682 du code civil, un passage suffisant
sur les fonds de ses voisins pour assurer la desserte complète de ses fonds enclavés.

Art. 3. − Les propriétaires de biens susceptibles d’être préemptés par la Société d’aménagement foncier et
d’établissement rural de Lorraine qui souhaitent les vendre par adjudication volontaire sont tenus de les lui
offrir préalablement dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article L. 143-12 du code rural et de
la pêche maritime.

Art. 4. − Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 septembre 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

STÉPHANE LE FOLL


